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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
couplage  entre  une  ligne  à  ondes  de  surface  et  une 
ligne  microbande.  Plus  précisément,  elle  concerne 
un  dispositif  de  couplage  entre  une  ligne  microban- 
de,  dans  laquelle  la  répartition  des  champs  est  assy- 
métrique,  fonctionnant  en  mode  quasi-TEM,  et  une 
ligne  d'accès  à  un  dispositif,  dans  lequel  la  réparti- 
tion  des  champs  est  symétrique,  utilisant  un  mode 
électromagnétique  de  surface  se  propageant  dans 
une  ligne  à  âme  mince,  chargée  par  des  pièces  en 
ferrite,  et  polarisée  par  un  champ  magnétostatique, 
tel  qu'un  isolateur  ou  dispositif  non-réciproque  à 
ferrite. 

Un  objet  de  l'invention  est  de  rendre  ce  dispositif 
non-réciproque  intégrable,  et  de  se  passer  des  con- 
necteurs  coaxiaux  qui  jusqu'à  présent  étaient  utili- 
sés,  parce  que  ceux-ci  sont  trop  volumineux  pour 
une  intégration. 

Une  technique  connue,  donnant  des  résultats  sa- 
tisfaisants  mais  délicate  à  mettre  en  oeuvre  et  donc 
peu  utilisable,  consiste  à  intégrer,  sur  les  deux  li- 
gnes  d'accès  au  dispositif  à  ondes  de  surface,  un 
élément  de  ligne  coaxiale,  sous  forme  d'une  perle  de 
verre  adaptée  à  50  ohms,  ce  qui  revient  à  reconsti- 
tuer  le  système  d'excitation  du  mode  à  ondes  de  sur- 
face  électromagnétiques  utilisé  dans  les  dispositifs 
connus.  Cependant,  cette  perle  de  verre  introduit 
des  éléments  parasites  perturbant  l'adaptation  du 
dispositif. 

Par  ailleurs,  l'expérience  a  montré  que  le  raccor- 
dement  direct  d'une  ligne  microbande  sur  la  ligne  à 
âme  mince  d'un  dispositif  symétrique  à  ondes  de  sur- 
face,  ne  donne  pas  de  bons  résultats,  les  pertes 
d'insertion  étant  trop  élevées. 

Le  système  d'adaptation,  ou  dispositif  de  coupla- 
ge  selon  l'invention,  consiste  à  utiliser,  pour  faire  la 
transition  entre  l'âme  mince  et  la  ligne  microbande, 
plusieurs  éléments  de  ligne  de  faibles  longueurs  et 
de  dimensions  transversales  petites  devant  la  lon- 
gueur  d'onde,  ces  éléments  étant  de  types  et  de 
structures  différentes  de  façon  à  réaliser  une  tran- 
sition  symétrie-dissymétrie  progressive,  par  pa- 
liers,  l'élément  le  plus  proche  de  l'âme  mince  étant 
nécessairement  symétrique  et  de  dimensions  trans- 
versales  faibles  de  façon  à  imposer  une  structure 
de  champ  symétrique  au  niveau  de  l'accès  à  la  ligne 
à  âme  mince. 

La  transition  symétrie-dissymétrie  se  fait  ainsi  en 
quatre  paliers,  représentant  quatre  modes  : 
-  ondes  de  surface  électromagnétiques, 
-  triplaque 
-  ligne  microbande  plus  réactance 
-  ligne  microbande  extérieure. 

De  façon  plus  précise,  l'invention  concerne  un 
dispositif  de  couplage  entre  une  ligne  symétrique  à 
ondes  de  surface  électromagnétique  et  une  ligne  mi- 
crobande  extérieure,  la  ligne  à  ondes  de  surface, 
terminée  par  au  moins  une  ligne  microbande  d'ac- 
cès,  fonctionnant  selon  un  mode  symétrique  de  ré- 
partition  des  champs,  tandis  que  la  ligne  microbande 
extérieure  fonctionne  selon  un  mode  dissymétrique 
de  répartition  des  champs,  ce  dispositif  de  couplage 

étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  pluralité 
d'éléments  de  lignes  de  faibles  longueurs  et  de  di- 
mensions  transversales  petites  devant  la  longueur 
d'onde  du  signal,  la  nature  et  la  structure  de  ces  élé- 

5  ments  de  ligne  fournissant  une  transition  progressi- 
ve  entre  les  modes  symétrique  et  dissymétrique  en 
quatre  paliers  : 
-  mode  à  onde  de  surface  électromagnétique,  symé- 
trique 

10  -  mode  triplaque 
-  mode  microbande  à  deux  diélectriques  différents 
-  mode  microbande  à  air,  dissymétrique. 

L'invention  sera  mieux  comprise  par  la  descrip- 
tion  qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation,  cet  exemple 

15  s'appuyant,  pour  être  plus  précis  dans  la  descrip- 
tion,  sur  le  cas  d'un  isolateur  dit  OSEL  (ondes  de 
surface  électromagnétiques),  ainsi  que  sur  les  figu- 
res  jointes  en  annexe  qui  représentent  : 

20  -  Figure  1  :  vue  en  coupe  d'un  isolateur  OSEL, 
connu, 

-  Figure  2  :  vue  en  plan  d'un  isolateur  OSEL,  con- 
nu, 

-  Figure  3  :  vue  en  coupe  d'un  dispositif  de  cou- 
25  plage  d'une  ligne  microbande  sur  un  isolateur  OSEL, 

selon  l'invention, 
-  Figure  4  :  vue  en  plan  d'un  dispositif  de  coupla- 

ge  d'une  ligne  microbande  sur  un  isolateur  OSEL, 
selon  l'invention, 

30  -  Figures  5  et  6  :  vues  en  plan  et  en  coupe  des 
deux  pièces  qui  assurent  la  transition  en  mode  tripla- 
que,  dans  le  dispositif  de  couplage  selon  l'invention. 

Le  fait  de  choisir  un  dispositif  non-réciproque  tel 
35  qu'un  isolateur  OSEL  pour  exposer  l'invention  ne  li- 

mite  pas  la  portée  de  l'invention  qui  s'applique  de  fa- 
çon  plus  générale  aux  dispositifs  à  ondes  de  surfa- 
ce  électromagnétiques  et  aux  transitions  entre  mo- 
des  de  répartition  des  champs  symétrique  et 

40  assymétrique.  Cependant,  la  description  préalable 
d'un  isolateur  OSEL  permettra  de  mieux  concrétiser 
le  dispositif  de  couplage  selon  l'invention. 

Un  isolateur  à  ondes  de  surface  électromagnéti- 
ques  OSEL  est  constitué  selon  les  schémas  de  la  fi- 

45  gure  1  et  de  la  figure  2  qui  sont  à  considérer  simulta- 
nément.  Ce  type  d'isolateur  est  essentiellement 
constitué,  hors  de  ses  éléments  de  connexion,  par  : 
-  deux  plaques  minces  en  ferrite  10  et  1  1, 
-  une  âme  centrale  très  mince  à  profil  spécial  12,  pla- 

50  cée  entre  les  plaques  en  ferrite  1  0  et  1  1  , 
-  un  aimant  13, 
-  deux  plaques  en  matériau  absorbant  14  et  15,  si- 
tuées  de  part  et  d'autre  de  l'âme  12, 
-  deux  platines  16  et  17  en  acier  doux,  rigides,  ser- 

55  vant  simultanément  de  plans  de  masse  (revêtement 
argenté)  et  de  culasses  pour  refermer  le  circuit  ma- 
gnétique  (représenté  par  des  flèches). 

L'ensemble  de  ces  pièces  est  rendu  solidaire  par 
serrage  entre  les  deux  culasses  16  et  17,  au  moyen 

60  de  vis  dont  les  trous  apparaissent  en  figure  2.  Sur 
cette  figure,  la  culasse  16  ainsi  que  la  plaque  10  en 
ferrite  et  la  plaque  absorbante  14  sont  retirées  pour 
laisser  voir  la  structure  interne  de  l'isolateur  et  la 
forme  particulière  de  l'âme  centrale  mince  1  2,  qui  se 

65  termine  par  deux  microbandes  1  8  et  1  9  d'accès  exté- 
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rieur,  par  connecteur  coaxial,  perle  de  verre  adap- 
tée  50  ohms  ou  dispositif  de  couplage  selon  l'inven- 
tion. 

Lorsque  les  ferrites  sont  polarisés  par  un  champ 
magnétostatique  Ho  normal  aux  platines,  ce  type  de 
structure  supporte  des  modes  de  type  TEmo  de  na- 
ture  particulière,  car  on  peut  admettre  qu'ils  sont 
guidés  ou  confinés  entre  deux  "murs  magnétiques" 
définis  par  les  surfaces  parallèles  à  Ho  et  s'ap- 
puyant  sur  les  bords  de  l'âme  centrale  12. 

Pour  un  fonctionnement  optimal,  les  oscillateurs 
et  récepteurs  à  très  large  bande  ont  impérativement 
besoin  d'une  bonne  adaptation,  au  moins  dans  leur 
bande  de  fonctionnement  nominale,  et  pour  la  plu- 
part  d'entre-eux,  dans  un  certaine  plage  entourant 
celle-ci,  afin  d'éviter  les  accrochages  par  réaction 
ou  les  oscillations  parasites. 

Les  dispositifs  isolateurs  à  ondes  de  surface 
électromagnétique  OSEL  sont  les  mieux  adaptés  des 
dispositifs  non-réciproques  à  ferrite  à  large  bande. 
Par  rapport  au  seul  type  d'isolateur  à  jonction  Y  ac- 
tuellement  réalisable  (structure  à  2  ferrites),  ils  pré- 
sentent  les  avantages  suivants  : 
-  adaptation  bien  meilleure  :  rapport  d'onde  station- 
naire  maximum  1  ,25  (contre  1  ,5  pour  les  jonctions  Y) 
dans  la  bande  passante,  et  stable  en  phase, 
-  adaptation  quasi  maintenue  dans  le  reste  de  la  ban- 
de,  alors  qu'une  jonction  Y  se  comporte  comme  un 
filtre  passe-bande, 
-  isolation  supérieure  à  18  dB  contre  14  dB  pour  les 
jonctions  Y. 

L'emploi  de  ce  type  d'isolateur  dans  les  nouveaux 
systèmes  hyperfréquences  utilisant  des  amplifica- 
teurs  très  plats  peut  être  envisagé  dans  la  mesure 
où  l'on  sait  réaliser  une  transition  intégrable  entre  le 
mode  OSEL,  de  type  TEoo  et  le  mode  quasi  TEM 
non  symétrique  des  lignes  microbandes. 

Le  problème  posé  par  le  raccordement  d'un  isola- 
teur  OSEL  à  une  ligne  de  type  microbande  provient 
donc  de  la  nature  dissymétrique  du  mode  se  propa- 
geant  sur  les  lignes  microbandes. 

Le  dispositif  de  couplage  selon  l'invention  a  le  mé- 
rite  de  rester  continu  tout  au  long  des  âmes  conduc- 
trices  en  structure  plate,  donc  de  réduire  à  leur 
plus  faible  expression  les  éléments  parasites  dus 
aux  discontinuités  entre  l'âme  centrale  12  et  une  li- 
gne  microbande  extérieure. 

Ce  dispositif  de  couplage,  selon  l'invention,  est 
représenté  en  coupe  en  figure  3,  tandis  que  la  figu- 
re  4  le  représente  en  plan,  monté  sur  un  isolateur 
OSEL  et  permet  de  mieux  en  comprendre  la  concep- 
tion. 

Ce  qui  est  exposé  au  sujet  d'une  extrémité  19  de 
l'isolateur  est  bien  entendu  valable  pour  l'autre  ex- 
trémité  18. 

Les  indices  de  repère,  conservés,  permettent  de 
retrouver  sur  les  figures  3  et  4  les  constituants 
propres  à  l'isolateur  OSEL  des  figures  1  et  2. 

Sur  la  figure  3  apparaît  -à  droite  de  la  figure-  un 
fragment  de  l'isolateur  OSEL,  comprenant  une  âme 
mince  12,  serrée  entre  deux  plaques  minces  de  ferri- 
te  10  et  11,  elles-mêmes  serrées  entre  deux  platines 
en  acier  16  et  17.  L'épaisseur  de  chacune  des  plati- 
nes  1  6  et  1  7  est  suffisante  pour  qu'il  soit  possible  d'y 

percer,  longitudinalement,  un  trou  taraude  de  fixa- 
tion  du  dispositif  de  couplage.  L'extrémité  1  9  de  l'âme 
centrale  12  dépasse  de  l'isolateur  sur  une  longueur 
de  l'ordre  de  2,5  à  3  mm  :  c'est  sur  cette  extrémité  19 

5  que  va  être  pris  le  contact  avec  une  microbande  ex- 
térieure  9.  L'isolateur  comporte  encore,  de  façon 
connue,  deux  pièces  7  et  8,  placées  entre  les  pla- 
ques  de  ferrite  10-11  et  le  dispositif  de  couplage  : 
ces  pièces  7  et  8  sont  en  matériau  diélectrique  de 

10  constante  B2  et  servent  à  l'adaptation  de  l'isolateur 
OSEL. 

Le  dispositif  de  couplage  à  proprement  parler 
comprend  les  trois  pièces  repérées  1,  2  et  3,  et 
leurs  supports  mécaniques  respectifs  4,  5  et  6. 

15  La  pièce  1  est  une  pièce  en  matériau  diélectrique 
de  type  polytétrafluoroéthylène  chargé  de  fibre  de 
verre,  tel  que  celui  connu  sous  le  nom  de  RT  Duroïd, 
mais  elle  peut  également  être  par  exemple  en  alumine 
ou  en  oxyde  de  béryllium.  Sa  permittivité  ei  est  la 

20  même  que  celle  du  support  de  la  pièce  microbande 
extérieure  9  et  que  celle  de  la  pièce  2  qui  sera  décri- 
te  ultérieurement. 

Cette  pièce  1  a  une  forme  de  T  (voir  fig  5)  et  elle 
est  métallisée  sur  ses  deux  faces  principales,  pour 

25  donner  un  plan  de  masse  21  sur  une  face  et,  après 
gravure,  une  métallisation  20  sur  l'autre  face.  La 
branche  transversale  22  du  T  a  une  longueur  Li, 
une  largeur  h,  et  une  épaisseur  de  diélectrique  hdi- 
La  pièce  1  est  accolée  à  l'isolateur  OSEL  par  sa 

30  branche  transversale  22,  et  l'extrémité  19  de  l'âme 
centrale  12  vient  reposer  sur  la  métallisation  20. 

Selon  une  variante,  représentée  par  un  contour 
pointillé  en  figure  5,  la  piste  métallique  gravée  20 
peut  avoir  une  partie  élargie.  Cette  partie  élargie 

35  participe,  avec  la  pièce  diélectrique  3,  à  l'adaptation 
dans  la  transition  entre  les  modes  symétrique  et 
asymétrique. 

La  pièce  2  est  une  languette  de  matériau  diélectri- 
que  qui  a  (voir  fig  6)  : 

40  -  même  permittivité  ei 
-  même  longueur  L2 
-  même  largeur  I2 
-  même  épaisseur  de  diélectrique  hd2 
-  même  forme 

45  que  |a  branche  transversale  22  de  la  pièce  1,  mais 
elle  est  métallisée  sur  une  seule  face  principale,  en 
23.  La  pièce  2  est  accolée  à  l'isolateur  OSEL  par 
son  côté  le  plus  long,  de  sorte  qu'elle  correspond  à 
la  branche  transversale  22  de  la  pièce  1.  Mais  la 

50  pièce  2  est  posée  par  dessus  l'extrémité  1  9  de  l'âme 
centrale  12,  la  métallisation  23  étant  en  contact  avec 
ladite  extrémité  19. 

La  pièce  3  est  un  parallèpipède  de  matériau  dié- 
lectrique  de  permittivité  83,  dont  l'épaisseur  de  dié- 

55  lectrique  est  hd3  et  la  largeur  I3,  mesurée  selon  l'axe 
commun  à  l'extrémité  1  9  de  l'âme  1  2  et  à  la  microbande 
extérieure  9.  Les  dimensions  de  la  pièce  3  sont  tel- 
les  que,  lorsqu'elle  est  posée  sur  l'extrémité  19  de 
l'âme  12,  qui  constitue  une  microbande,  elle  déborde 

60  de  cette  microbande,  afin  de  permettre  l'adaptation 
entre  les  deux  microbandes  19  et  9.  Elle  est  en  poly- 
tétrafluoroéthylène,  ou  en  alumine. 

L'ensemble  de  ces  trois  pièces  1  ,  2  et  3  en  maté- 
riau  diélectrique  est  mécaniquement  maintenu  en 
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place  par  trois  autres  pièces  métalliques  non  magné- 
tiques,  respectivement  4,  5  et  6.  Celles-ci  sont  par 
exemple  en  laiton  ou  bronze  au  béryllium  argenté,  de 
nuance  UBe  2. 

La  pièce  4  constitue  le  support  du  dispositif  de 
couplage  selon  l'invention.  Il  est  solidaire  de  l'isola- 
teur,  ou  plus  exactement  d'une  platine  17,  et  en  assu- 
re  le  montage  correct  sur  un  plan  de  masse.  Ce  sup- 
port  4  soutient  la  pièce  1  en  matériau  diélectrique,  el- 
le  même  en  contact  par  sa  piste  métallique  gravée 
20  avec  une  première  face  de  la  microbande  19  de 
l'âme  centrale  12. 

La  pièce  5  est,  comme  le  support  4,  solidaire  de 
l'isolateur,  et  plus  exactement  de  la  platine  16.  Cette 
pièce  de  pression  5  maintient  en  place  la  pièce  2  en 
matériau  diélectrique,  et  l'appuie  sur  une  seconde 
face  de  la  microbande  19  de  l'âme  centrale  12,  la  mé- 
tallisation  23  de  la  pièce  2  étant  en  contact  avec  la- 
dite  microbande  1  9. 

Le  support  4  et  la  pièce  de  pression  5  présentent 
toutes  deux  un  logement  qui  permet  de  positionner 
les  deux  pièces  diélectriques  1  et  2,  et  empêche  leur 
glissement  latéral  par  rapport  à  la  ligne  microbande 
19. 

La  pièce  6  est  un  étrier,  solidaire  du  support  4  :  il 
permet  de  maintenir  le  bloc  de  diélectrique  3,  contre 
la  microbande  19,  et  participe  à  l'adaptation  du  dispo- 
sitif  de  couplage. 

Les  dimensions  des  pièces  diélectriques  et  métal- 
liques,  et  notamment  du  support  4,  par  rapport  à  la 
microbande  19,  sont  telles  qu'elles  permettent  d'in- 
troduire  l'extrémité  d'une  microbande  extérieure  9 
dans  le  logement  prévu  dans  le  support  4  pour  la 
pièce  1  .  La  microbande  9  comprend  un  substrat,  de 
permittivité  si,  une  métallisation  de  plan  de  masse 
sur  une  face  principale  du  substrat,  et  la  piste  mé- 
tallique  de  la  ligne  microbande  sur  l'autre  face  prin- 
cipale  du  substrat  :  elle  se  présente  sous  forme 
d'une  languette. 

Cette  ligne  microbande  extérieure  9  repose  -lors- 
qu'elle  est  en  place-  par  son  plan  de  masse  sur  le 
support  4  ;  elle  vient  buter  contre  la  pièce  diélectri- 
que  1  ,  et  la  ligne  microbande  à  proprement  parler  est 
en  contact  avec  l'extrémité  19  de  l'âme  centrale  12. 
Le  bloc  de  diélectrique  3  et  l'étrier  6  appuient  l'extré- 
mité  19  de  l'âme  centrale  12  contre  la  microbande  9. 
Pour  que  le  contact  électrique  soit  bon,  l'extrémité 
1  9  est  collée  sur  la  microbande  9  au  moyen  d'une  col- 
le  conductrice.  Dans  une  variante  l'extrémité  19 
peut  glisser  sur  la  microbande  9  lors  de  grandes  va- 
riations  de  température. 

La  nature  (e3)  du  bloc  3,  et  les  dimensions  du  bloc 
3  (b)  et  de  l'étrier  6  (U),  mesurées  selon  l'axe  de  la 
ligne  microbande  1  9,  permettent,  par  ajustement,  la 
compensation  des  réactances  de  discontinuité. 

La  figure  4  complète  la  figure  3,  en  montrant,  vu 
en  plan,  un  isolateur  muni  du  dispositif  de  couplage 
selon  l'invention,  ainsi  qu'une  ligne  microbande  exté- 
rieure  sur  le  point  d'être  connectée  au  coupleur.  De 
façon  à  mieux  voir  la  structure  de  l'ensemble,  l'isola- 
teur  est  coupé  au  niveau  de  l'âme  centrale  12  et, 
pour  le  coupleur,  les  pièces  diélectriques  2  et  3  ain- 
si  que  les  pièces  métalliques  5  et  6  sont  retirées. 

Il  a  été  dit  que  le  couplage  est  obtenu  en  utilisant 
plusieurs  éléments  de  ligne  de  faible  largeur  et  de  di- 

mensions  transversales  petites  devant  la  longueur 
d'onde,  le  type  et  la  structure  de  ces  éléments  étant 
différents  de  façon  à  réaliser  une  transition  pro- 
gressives,  par  paliers,  entre  la  répartition  symétri- 

5  que  ou  dissymétrique  des  champs.  Dans  cette  tran- 
sition  progressive,  l'isolateur  impose  que  l'élément 
de  ligne  qui  lui  est  le  plus  proche  soit  symétrique. 
C'est  bien  le  cas  de  la  ligne  triplaque  formée  par  : 
-  le  plan  de  masse  21  de  la  première  pièce  diélectri- 

10  que  1 
-  la  ligne  microbande  20  en  contact  avec  la  ligne  mi- 
crobande 
-  la  métallisation  23  de  la  deuxième  pièce  diélectrique 
2. 

15  Le  dispositif  de  couplage  selon  l'invention  assure 
donc  la  transition  entre  un  appareil  dans  lequel  la  ré- 
partition  des  champs  est  symétrique  (OSEL)  et  un 
circuit  dans  lequel  elle  est  dissymétrique  au  moyen 
de  quatre  paliers  dans  lesquels  les  modes  sont  dif- 

20  férents  : 
-  le  mode  symétrique  OSEL,  à  ondes  de  surface 
électromagnétiques,  au  niveau  de  l'isolateur  10+11 
+  1  2  et  de  son  adaptation  7  +  8 
-  le  mode  triplaque  au  niveau  de  la  branche  trans- 

25  versale  22  de  la  première  pièce  diélectrique  1  et  de 
la  deuxième  pièce  diélectrique  2 
-  le  mode  microbande  et  réactance  au  niveau  du 
bloc  diélectrique  3  et  de  l'étrier  6 
-  le  mode  dissymétrique  microbande  au  niveau  de  la 

30  microbande  extérieure  9. 
Le  maintien  de  la  largeur  de  l'âme  centrale  tout  au 

long  de  la  transition  à  des  valeurs  très  proches  de 
celle  du  niveau  de  couplage  est  un  point  essentiel 
de  la  transition.  Les  dimensions  (h,  I2,  I3,  U  et  hd3) 

35  des  autres  pièces  sont  ajustées  pour  maintenir  le  ni- 
veau  d'impédance  nécessaire,  c'est  à  dire  générale- 
ment  proche  de  50  ohms. 

Pour  que  la  réalisation  du  coupleur  donne  une 
bonne  adaptation  globale  pour  l'isolateur  et  ses 

40  transitions,  par  exemple  un  rapport  d'ondes  station- 
naires  ROS  =  1  ,35  dans  une  plage  comprise  entre  6 
et  18  GHz,  un  certain  nombre  de  conditions  sont  né- 
cessaires.  Les  unes  sont  d'ordre  mécanique  : 
-  que  l'épaisseur  hi_  de  la  microbande  9  soit  inférieu- 

45  re  à  l'épaisseur  hF  des  plaques  de  ferrite  1  0  et  1  1 

h|_<hF 

50  -  que  l'épaisseur  h|_  de  la  microbande  9  soit  égale  à 
l'épaisseur  hdi  et  hd2  des  pièces  diélectriques  1  et  2 

ht  =  hdi  =  hd2 

55  Les  autres  sont  liées  à  la  longueur  d'onde  X  dans 
un  matériau  de  permittivité  e,  étant  connu  que  : 

X  -  
*  vide 

60  6  ~  
V/É" 

-  la  largeur  h  =  I2  de  la  région  triplaque  (largeur  des 
pièces  diélectriques  1  et  2)  doit  être  très  inférieure 

65  au  quart  de  la  longueur  d'onde  dans  le  matériau  di- 
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électrique  (ei)  de  ces  pièces,  à  la  fréquence  la  plus 
haute 

1 1 = 1 2 « - T —  

-  la  longueur  L|  =  Lz  de  ces  mêmes  pièces  1  et  2  doit 
être  inférieure  à  la  moitié  de  la  longueur  d'onde  dans 
ce  même  matériau,  à  la  fréquence  la  plus  haute 

L,  =  L2  <  X £ l  

-  la  largeur  I3  du  bloc  diélectrique  3  doit  être  très  in- 
férieure  au  quart  de  la  longueur  d'onde  dans  le  ma- 
tériau  diélectrique  (83)  du  bloc  3,  à  la  fréquence  la 
plus  haute 

h   «   
* M  

L'invention  a  été  exposée  en  s'appuyant  sur  le 
cas  d'un  isolateur  OSEL,  et  en  ne  décrivant  et  re- 
présentant  qu'un  seul  dispositif  de  couplage.  Il  est 
évident  pour  l'homme  du  métier  que  si  le  dispositif 
symétrique  comporte  plus  d'une  connexion  extérieu- 
re,  il  est  muni  du  nombre  adéquat  de  dispositifs  de 
couplage  à  une  ligne  microbande  extérieure.  Par 
exemple,  l'isolateur  de  la  figure  4  comprend  dans  sa 
réalisation  un  coupleur  sur  l'extémité  18  de  l'âme  cen- 
trale  et  un  coupleur  sur  l'extrémité  19.  En  variante, 
le  second  accès  peut  être  équipé  d'un  correcteur. 

Le  dispositif  de  couplage  selon  l'invention  fonc- 
tionne  au  moins  dans  la  gamme  de  fréquence  6 -18  
GHz,  avec  des  pertes  d'insertion  inférieures  à  1,6 
dB  et  un  rapport  d'ondes  stationnaires  aux  accès  in- 
férieur  à  1  ,35. 

Il  est  applicable  à  tous  dispositifs  à  ondes  de  sur- 
face  fonctionnant  selon  un  mode  symétrique  de  ré- 
partition  des  champs,  pourvu  que  ces  dispositifs 
soient  dotés  d'au  moins  une  ligne  d'accès  de  type  mi- 
crobande. 

Les  variantes  possibles  sur  la  forme,  la  nature 
des  matériaux  ou  la  réalisation,  évidentes  pour 
l'homme  de  l'art,  font  partie  du  domaine  de  l'inven- 
tion,  précisée  par  les  revendications  suivantes. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  couplage  entre  une  ligne  symétri- 
que  à  ondes  de  surface  électromagnétiques  et  une 
ligne  microbande  extérieure,  la  ligne  à  ondes  de  sur- 
face,  terminée  par  au  moins  une  ligne  microbande 
d'accès  (19),  fonctionnant  selon  un  mode  symétrique 
de  répartition  des  champs,  tandis  que  la  ligne  micro- 
bande  extérieure  (9)  fonctionne  selon  un  mode  dis- 
symétrique  de  répartition  des  champs,  ce  dispositif 
de  couplage  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
une  pluralité  d'éléments  de  lignes  (1  ,  2,  3)  de  faibles 
longueurs  et  de  dimensions  transversales  petites 
devant  la  longueur  d'onde  du  signal,  la  nature  et  la 

structure  de  ces  éléments  de  ligne  (1  ,  2,  3)  fournis- 
sant  une  transition  progressive  entre  les  modes  sy- 
métrique  et  dissymétrique  en  quatre  paliers  : 
-  mode  à  onde  de  surface  électromagnétique,  symé- 

5  trique 
-  mode  triplaque  (1+2) 
-  mode  microbande  à  deux  diélectriques  différents 
-  mode  microbande  à  air  (9),  dissymétrique. 

2.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication  1  , 
10  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  ligne  en  mode  tri- 

plaque  comprend  : 
-  une  première  pièce  (1),  en  matériau  diélectrique,  en 
forme  de  T,  dont  une  face  principale  métallisée 
constitue  le  plan  de  masse  (21)  et  dont  une  autre  fa- 

15  ce  principale  est  métallisée  et  gravée  pour  former 
une  microbande  (20)  perpendiculaire  à  la  branche 
transversale  du  T, 
-  une  deuxième  pièce  (2),  en  matériau  diélectrique, 
en  forme  de  languette,  dont  une  face  principale  est 

20  métallisée  (23), 
-  ces  deux  pièces  diélectriques  (1,  2)  étant  ap- 
puyées  chacune  contre  une  face  de  la  microbande 
d'accès  (19)  de  la  ligne  à  onde  de  surface,  la  premiè- 
re  pièce  (1  )  de  façon  que  sa  microbande  gravée  (20) 

25  soit  dans  l'axe  de  la  microbande  d'accès  (19),  la  se- 
conde  pièce  (2)  de  façon  que  sa  métallisation  soit 
perpendiculaire  et  en  contact  avec  la  microbande 
d'accès  (19). 

3.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 
30  2,  caractérisé  en  ce  que  les  première  et  deuxième 

pièces  diélectriques  (1  ,  2)  sont  maintenues  en  place 
et  appuyées  contre  la  ligne  microbande  d'accès  (19) 
au  moyen  de  deux  pièces  métalliques  (4,  5),  en  maté- 
riau  non  magnétique,  solidaires  du  dispositif  à  on- 

35  des  de  surface  (16,  17),  la  première  pièce  métallique 
(4)  constituant  un  support  pour  la  première  pièce 
diélectrique  (1)  et  pour  la  microbande  d'accès  (19), 
en  même  temps  que  le  plan  de  masse  du  dispositif  de 
couplage,  et  la  deuxième  pièce  métallique  (5)  consti- 

40  tuant  un  élément  de  pression  de  la  deuxième  pièce 
diélectrique  (2)  contre  la  microbande  d'accès  (19). 

4.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  ligne  en  mode  mi- 
crobande  à  adaptation  de  réactance  comprend  une 

45  troisième  pièce  (3),  en  matériau  diélectrique,  en  for- 
me  de  bloc,  posé  sur  l'extrémité  de  la  microbande 
d'accès  (1  9),  entre  l'élément  de  ligne  en  mode  tripla- 
que  (1  +  2  +  4  +  5)  et  la  microbande  extérieure  (9). 

5.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 
50  4,  caractérisé  en  ce  que  la  troisième  pièce  diélectri- 

que  (3)  est  maintenue  en  place  par  une  troisième  piè- 
ce  métallique  (6),  en  forme  d'étrier,  en  matériau  non 
magnétique. 

6.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 
55  3,  caractérisé  en  ce  que  le  support  métallique  (4) 

comporte  un  logement  pour  positionner  la  première 
pièce  diélectrique  (1)  et  l'extrémité  de  la  ligne  micro- 
bande  extérieure  (9),  celle-ci  étant  en  butée  contre 
la  première  pièce  diélectrique  (1)  et  en  contact  avec 

60  l'extrémité  de  la  microbande  d'accès  (1  9). 
7.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 

6,  caractérisé  en  ce  que  la  microbande  d'accès  (1  9) 
est  collée  sur  la  ligne  microbande  extérieure  (9)  au 
moyen  d'une  colle  conductrice  ou  permet  le  glisse- 

65  ment. 
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8.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  les  première  et  deuxième 
pièces  diélectriques  (1  ,  2)  sont  en  matériau  de  même 
permittivité  (ei)  que  le  matériau  diélectrique  subs- 
trat  de  la  ligne  microbande  extérieure  (9)  et  ont  mê- 
me  épaisseur  de  diélectrique  (haï,  hd2)  que  ledit 
substrat  (h[_)  de  ligne  extérieure 

hdi  =  hd2  =  ni. 

9.  Dispositif  de  couplage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  4  ou  5  caractérisé  en  ce  que  la  permittivité 
(s3)  de  la  troisième  pièce  diélectrique  (3),  son  épais- 
seur  (hd3),  sa  longueur  (I3)  et  la  longueur  (U)  de 
l'étrier  métallique  (6)  sont  ajustées  pour  réaliser 
l'adaptation  des  réactances  de  discontinuité. 

10.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  ,  L1  et  L2  étant  les  lon- 
gueurs  des  première  et  deuxième  pièces  diélectri- 
ques  (1,  2),  mesurées  perpendiculairement  à  la  mi- 
crobande  d'accès  (19),  et  h  et  I2  étant  les  largeurs 
de  ces  mêmes  pièces,  il  est  nécesaire  que 

L1  =  L 2 < 4 l i _  

et  1.  =  12  «  

X«1  étant  la  longueur  d'onde,  à  la  fréquence  maxima- 
le,  dans  le  matériau  diélectrique  de  permittivité  ei. 

11.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que,  I3  étant  la  longueur  de  la 
troisième  pièce  diélectrique  (3),  mesurée  selon  l'axe 
de  la  microbande  d'accès  (1  9),  il  est  nécessaire  que 

2 

Xs3  étant  la  longueur  d'onde,  à  la  fréquence  maxima- 
le,  dans  le  matériau  diélectrique  de  permittivité  83. 

12.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  trois  pièces  diélectri- 
ques  (1  ,  2,  3)  formant  éléments  de  ligne  sont  en  poiy- 
tétrafluoroéthylène,  chargé  de  fibres  de  verre 
pour  les  première  et  deuxième  pièces  (1,2). 

13.  Dispositif  de  couplage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  trois  pièces  diélectri- 
ques  (1  ,  2,  3)  formant  éléments  de  ligne  sont  en  maté- 
riau  céramique  tel  que  l'alumine. 

14.  Dispositif  de  couplage  selon  l'une  des  reven- 
dications  3  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  les  trois  piè- 
ces  métalliques  (4,  5,  6)  sont  en  laiton  ou  en  bronze 
au  béryllium. 

Claims 

1  .  A  coupling  device  between  a  symmetrical  elec- 
tromagnetic  surface  wave  transmission  line  and  an 
external  microstrip  line,  the  surface  wave  transmis- 

sion  line  being  terminated  by  at  least  one  access 
microstrip  line  (19)  and  operating  according  to  a  sym- 
metric  field  distribution  mode  while  the  external 
microstrip  line  (9)  opérâtes  according  to  an  asym- 

5  metric  field  distribution  mode,  characterized  in  that 
the  device  comprises  a  plurality  of  line  éléments  (1, 
2,  3)  of  short  length  and  small  transverse  size  with 
respect  to  the  signal  wavelength,  the  kind  and 
structure  of  thèse  line  éléments  (1,  2,  3)  being  such 

10  that  a  progressive  transition  between  the  symmet- 
tric  mode  and  the  asymmetric  mode  is  obtained  in 
four  steps: 

-  a  symmetric  electromagnetic  surface  wave 
mode 

15  -  a  three-plate  mode  (1  +2) 
-  a  microstrip  mode  having  two  différent  dielec- 
tric  materials 
-  an  asymmetric  microstrip  mode  (9)  in  air. 
2.  A  coupling  device  according  to  claim  1  ,  charac- 

20  terized  in  that  the  three-plate  line  élément  compris- 
es: 

-  a  first  component  (1)  made  of  dielectric  material 
and  being  T-shaped,  one  main  surface  of  which  is 
métal  coated  and  constitutes  the  earth  plane  (21) 

25  while  another  main  surface  is  metal-coated  and  is 
engraved  in  order  to  constitute  a  microstrip  (20) 
perpendicular  to  the  transverse  branch  of  the  T, 
-  a  second  component  (2)  made  of  dielectric  mate- 
rial  and  being  tongue-shaped,  one  main  surface 

30  of  which  is  metal-coated  (23), 
-  thèse  two  dielectric  components  (1,  2)  being 
each  applied  against  one  surface  of  the  access 
microstrip  (19)  of  the  surface  wave  line,  namely 
the  first  component  (1)  in  such  a  way  that  its  en- 

35  graved  microstrip  (20)  is  aligned  with  the  axis  of 
the  access  microstrip  (1  9),  and  the  second  compo- 
nent  (2)  in  such  a  way  that  its  métal  layer  is  per- 
pendicular  and  in  contact  with  the  access  micro- 
strip  (19). 

40  3.  A  coupling  device  according  to  claim  2,  charac- 
terized  in  that  the  first  and  second  dielectric  compo- 
nents  (1,  2)  are  maintained  in  place  and  applied 
against  the  access  microstrip  line  (19)  by  means  of 
two  métal  components  (4,  5)  made  of  a  non-magnetic 

45  material  and  intégral  with  the  surface  wave  device 
(16,  17),  the  first  métal  component  (4)  constituting  a 
support  for  the  first  dielectric  component  (1)  and  for 
the  access  microstrip  (19)  and  else  the  earth  plane 
of  the  coupling  device,  and  the  second  métal  compo- 

50  nent  (5)  constituting  a  component  urging  the  second 
dielectric  component  (2)  against  the  access  micro- 
strip  (19). 

4.  A  coupling  device  according  to  claim  1  ,  charac- 
terized  in  that  the  microstrip  mode  line  élément  hav- 

55  ing  impédance  matching  capacities  comprises  a  third 
component  (3)  made  of  dielectric  material  and  being 
block-shaped,  this  component  being  located  on  the 
end  of  the  access  microstrip  (19)  between  the  three- 
plane  mode  line  élément  (1+2+4+5)  and  the  external 

60  microstrip  (9). 
5.  A  coupling  device  according  to  claim  4,  char- 

acterized  in  that  the  third  dielectric  component  (3)  is 
maintained  in  place  by  a  third  métal  component  (6) 
which  is  stirrup-shaped  and  is  made  of  a  non-mag- 

65  netic  material. 
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6.  A  coupling  device  according  to  claim  3,  charac- 
terized  in  that  the  métal  support  (4)  comprises  a 
housing  for  positioning  the  first  dielectric  compo- 
nent  (1)  and  the  end  of  the  external  microstrip  line 
(9),  the  latter  abutting  against  the  first  dielectric 
component  (1  )  and  being  in  contact  with  the  end  of 
the  access  microstrip  (19). 

7.  A  coupling  device  according  to  claim  6,  charac- 
terized  in  that  the  access  microstrip  (19)  is  glued  on- 
to  the  external  microstrip  line  (9)  by  means  of  a  con- 
ducting  adhesive  or  is  fixed  in  order  to  allow  a  slid- 
ing  movement. 

8.  A  coupling  device  according  to  claim  2,  charac- 
terized  in  that  the  first  and  second  dielectric  compo- 
nents  (1  ,  2)  are  made  of  a  material  having  the  same 
permittivity  (ei)  as  the  dielectric  material  constitut- 
ing  the  substrate  of  the  external  microstrip  line  (9), 
their  dielectric  layer  thickness  (hdi,  hd2)  being  the 
same  as  the  thickness  of  the  substrate  (hi_)  of  the 
external  line 

hdi  =  hd2  =  hi_ 

9.  A  coupling  device  according  to  one  of  daims  4 
or  5,  characterized  in  that  the  permittivity  (e3)  of 
the  third  dielectric  component,  its  thickness  (hd3), 
its  length  (I3)  and  the  length  (U)  of  the  métal  stirrup 
(6)  are  adjusted  to  ensure  the  matching  of  the  impéd- 
ances  of  discontinuity. 

10.  A  coupling  device  according  to  claim  2,  char- 
acterized  in  that  it  is  necessary  to  respect  the  fol- 
lowing  formulae 

L.  = U <   A S 1  
1  2 

and  1  2  ^   ç 

L1  and  L2  being  the  length  of  the  first  and  second  di- 
electric  components  (1,  2)  respectively,  measured 
perpendicularly  to  the  access  microstrip  (19),  and  h 
and  I2  being  the  widths  of  thèse  components,  Aei 
being  the  wavelength  at  maximum  frequency  in  the 
dielectric  material  of  permittivity  ei. 

1  1  .  A  coupling  device  according  to  claim  4,  char- 
acterized  in  that  it  is  necessary  to  respect  the  fol- 
lowing  formula 

*  2 

I3  being  the  length  of  the  third  dielectric  component 
(3)  measured  along  the  axis  of  the  access  microstrip 
(1  9),  and  Xs3  being  the  wavelength  at  maximum  fre- 
quency  in  the  dielectric  material  of  permittivity  63. 

12.  A  coupling  device  according  to  claim  1,  char- 
acterized  in  that  the  three  dielectric  components  (1  , 
2,  3)  constituting  line  éléments  are  made  of  poly- 
tetrafluoroethylene  filled  with  glass  fibers  as  far  as 
the  first  and  second  components  (1,  2)  are  con- 
cerned. 

13.  A  coupling  device  according  to  claim  1,  char- 
acterized  in  that  the  three  dielectric  components  (1, 
2,  3)  constituting  line  éléments  are  made  of  ceramic 
material  such  as  alumina. 

5  14.  A  coupling  device  according  to  one  of  daims 
3  or  5,  characterized  in  that  the  three  métal  compo- 
nents  (4,  5,  6)  are  made  of  brass  or  of  béryllium 
bronze. 

10  Patentanspruche 

1.  Koppelvorrichtung  zwischen  einer  symmetri- 
schen  Leitung  fur  elektromagnetische  Oberflâchen- 
wellen  und  einer  âuBeren  Mikrostripleitung,  wobei 

15  die  Oberflâchenwellenleitung,  die  durch  mindestens 
eine  Mikrostrip-Zugangsleitung  (19)  abgeschlossen 
ist  und  gemâB  einem  symmetrischen  Feldvertei- 
lungsmodus  arbeitet,  wâhrend  die  âuBere  Mikro- 
stripleitung  (9)  gemâB  einem  unsymmetrischen  Feld- 

20  verteilungsmodus  betrieben  wird,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Vorrichtung  mehrere  Leitungsele- 
mente  (1,  2,  3)  geringer  Lange  und  geringer 
Querabmessungen  im  Vergleich  zur  Welienlànge 
des  Signais  aufweist,  wobei  die  Art  und  die  Struktur 

25  dieser  Leitungselemente  (1,  2,  3)  einen  progressi- 
ven  Ûbergang  zwischen  den  symmetrischen  und 
unsymmetrischen  Modi  in  vier  Schritten  erlaubt, 
nàmlich 

-  einen  symmetrischen  Modus  fùr  elektromagne- 
30  tische  Oberflâchenwellen, 

-einen  Dreiplattenmodus  (1+2), 
-  einen  Mikrostripmodus  mit  zwei  verschiedenen 
Dielektrika 
-  einen  unsymmetrischen  Mikrostripmodus  mit 

35  Luft  (9)  als  Dielektrikum. 
2.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  das  Leitungselement  im  Drei- 
plattenmodus 

-  ein  erstes  Bauteil  (1  )  aus  dielektrischem  Materi- 
40  al  in  Form  eines  T,  dessen  eine  Hauptflâche  me- 

tallisiert  ist  und  die  Masseebene  (21)  bildet,  wâh- 
rend  eine  andere  Hauptflâche  metallisiert  ist  und 
als  Mikrostrip  (20)  senkrecht  zum  Querzweig  des 
T  graviert  ist, 

45  -  ein  zweites  Bauteil  (2)  in  Zungenform  aus  dielek- 
trischem  Material  aufweist,  dessen  eine  Haupt- 
flâche  metallisiert  ist  (23), 
-  wobei  dièse  beiden  dielektrischen  Bauteile  (1  ,  2) 
je  gegen  eine  Flâche  des  Zugangs-Mikrostrips 

50  (19)  der  Oberflâchenwellenleitung  angelegt  sind, 
und  zwar  das  erste  Bauteil  (1)  derart,  daB  sein 
graviertes  Mikrostrip  (20)  in  der  Achse  des  Zu- 
gangs-Mikrostrips  (19)  liegt,  und  das  zweite  Bau- 
teil  (2)  derart,  daB  seine  Metallisierung  senk- 

55  recht  und  mit  dem  Zugangs-Mikrostrip  (19)  in  Kon- 
takt  steht. 
3.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  die  beiden  dielektrischen  Bau- 
teile  (1  ,  2)  mit  Hilfe  zweier  metallischer  Bauteile  (4, 

60  5)  aus  einem  nicht-magnetischen  Material,  die  fest 
mit  der  Oberflâchenwellenvorrichtung  (16,  17)  ver- 
bunden  sind,  festgehalten  und  gegen  die  Zugangs- 
Mikrostripleitung  (19)  gedrùckt  werden,  wobei  das 
erste  metallische  Bauteil  (4)  einen  Trâger  fur  das 

65  erste  dielektrische  Bauteil  (1)  und  fur  den  Zugangs- 

7 
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Mikrostrip  (19)  und  zugleich  die  Masseebene  der 
Kopplungsvorrichtung  bildet,  wâhrend  das  zweite 
metallische  Bauteil  (5)  ein  Druckelement  bildet,  das 
das  zweite  dielektrische  Bauteil  gegen  den  Zu- 
gangs-Mikrostrip  (19)  drûckt. 

4.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  das  Leitungselement  im  Mikro- 
stripmodus  eine  Reaktanzanpassung  durchfûhrt 
und  ein  drittes  Bauteil  (3)  aus  dielektrischem  Materi- 
al  in  Form  eines  Blocks  besitzt,  der  auf  das  Ende 
des  Zugangsmikrostrips  (19)  zwischen  dem  Lei- 
tungselement  im  Dreiplattenmodus  (1+2+4+5)  und 
dem  âuBeren  Mikrostrip  (9)  aufgelegt  ist. 

5.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  das  dritte  dielektrische  Bauteil 
(3)  durch  ein  drittes  metallisches  und  nicht-magneti- 
sches  Bauteil  (6)  in  Form  eines  Bùgels  festgehalten 
wird. 

6.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  der  metallische  Tràger  (4)  ei- 
nen  Sitz  zur  Positionierung  des  ersten  dielektri- 
schen  Bauteils  (1)  und  des  Endes  der  âuBeren 
Mikrostripleitung  (9)  aufweist,  wobei  letztere  am  er- 
sten  dielektrischen  Bauteil  (1)  anliegt  und  in  Kontakt 
mit  dem  Ende  des  Zugangs-Mikrostrips  (19)  ist. 

7.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  der  Zugangs-Mikrostrip  (19) 
auf  die  âuBere  Mikrostripleitung  (9)  mit  Hilfe  eines 
leitfâhigen  Leims  aufgeklebt  ist  oder  darauf  zu  glei- 
ten  vermag. 

8.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  beiden  dielektrischen  Bau- 
teile  (1  ,  2)  aus  einem  Material  mit  derselben  Dieiek- 
trizitàtskonstante  (ei)  wie  das  dielektrische  Materi- 
al  ist,  das  das  Substrat  der  âuBeren  Mikrostriplei- 
tung  (9)  bildet,  und  daB  die  beiden  dielektrischen 
Bauteile  dieselbe  Dielektrikumsdicke  (hdi,  hd2)  wie 
das  Substrat  (hi_)  der  âuBeren  Leitung  besitzen 

hdi  =  hd2  =  hL 

9.  Koppelvorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche 
4  oder  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Dielek- 
trizitâtskonstante  (23)  des  dritten  dielektrischen 
Bauteils  (3),  seine  Dicke  (hd3),  seine  Lange  (I3)  und 
die  Lange  (U)  des  Metallbùgels  (6)  so  gewâhlt  sind, 
daB  sich  eine  Reaktanzanpassung  der  Diskontinui- 
tât  ergibt. 

10.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  folgende  Bezûge  gelten: 

1  *  2 

und  li  =  12  «   A g l  

wobei  U  und  L2  die  Lângen  des  ersten  bzw.  zweiten 
dielektrischen  Bauteils  (1,  2),  gemessen  senkrecht 
zum  Zugangsmikrostrip  (19),  und  h  und  I2  die  Brei- 
tenabmessungen  dieser  Bauteile  sind  und  die 
Wellenlânge  im  dielektrischen  Material  mit  der  Di- 

elektrizitàtskonstante  ei  bei  der  hôchsten  Fre- 
quenz  ist. 

11.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  folgende  Beziehung  gilt: 

5 

2 

10  wobei  I3  die  Lânge  des  dritten  dielektrischen  Bau- 
teils  (3),  gemessen  in  Richtung  der  Achse  des  Zu- 
gangs-Mikrostrips  (19),  und  Xe3  die  Wellenlânge  im 
dielektrischen  Material  mit  der  Dielektrizitâtskon- 
stante  e3  bei  der  hôchsten  Frequenz  ist. 

15  12.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  drei  dielektrischen  Bautei- 
le  (1,  2,  3),  die  Leitungselemente  bilden,  aus  Poly- 
tetrafluorâthylen  sind,  das  fur  das  erste  und  zweite 
Bauteil  (1,  2)  Glasfasern  enthàlt. 

20  13.  Koppelvorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  drei  dielektrischen  Bautei- 
le  (1,  2,  3),  die  Leitungselemente  bilden,  aus  kerami- 
schem  Material  wie  z.B.  Aluminiumoxid  sind. 

14.  Koppelvorrichtung  nach  einem  der  Ansprii- 
25  che  3  oder  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  drei 

metallischen  Bauteile  (4,  5,  6)  aus  Messing  oder 
einer  Berylliumbronze  sind. 
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